
 

 

 

 

 

 

         Lille, le 21 janvier 2012 

 
 

C O M M U N I Q U E  D E  P R E S S E  
 

Journée régionale des Cordées de la Réussite 
 

Pascal JOLY, préfet délégué pour l’égalité des chances et Marie-Jeanne PHILIPPE, Recteur de 

l’Académie de Lille, Chancelier des Universités ont présidé ce samedi 21 janvier la journée régionale 

des Cordées de la Réussite. 
 

Coordonnées par le ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche avec le concours du 

ministère de l’éducation nationale, de la jeunesse et de la vie associative, du ministère de la ville, du 

ministère de la Défense, du ministère de l’Agriculture, du ministère de la Culture et de la 

communication et du commissariat à la diversité et à l’égalité des chances, ces journées mobilisent 

dans toutes les académies les établissements d’enseignement secondaire (collèges et lycées 

généraux, technologiques et professionnels) avec les établissements d’enseignement supérieur, les 

associations et les acteurs du monde économique impliqués dans le dispositif. 
 

Lancées en 2008 dans le cadre de la dynamique Espoir Banlieues, les Cordées de la réussite ont pour 

objet d’introduire une plus grande équité dans l’accès aux formations d’excellence. 
 

Dans cette dynamique, les Cordées de la réussite instituent des partenariats entre des 

établissements supérieurs (grandes écoles, université et lycée à classe préparatoire) avec des lycées 

(généraux, technologiques et professionnels) et des collèges, en particulier ceux situés dans des 

quartiers prioritaires de la politique de la ville. 
 

Ces partenariats prennent la forme d’actions multiples tels que le tutorat, l’accompagnement 

académique et scolaire, ou encore l’accompagnement culturel. Ils visent à guider et soutenir dans 

leur parcours d’études les élèves qui en ont la motivation et les capacités vers des parcours 

d’excellence. Partenaires de l’opération, des entreprises proposent des visites de sites, des échanges 

avec les professionnels, des simulations d’entretiens de recrutement un entraînement linguistique, 

et des offres de stages aux jeunes impliqués dans le dispositif. 
 

141 Cordées étaient labellisées en 2009, 254 labellisées en 2010, 300 en 2011. De nouvelles le seront 

en 2012. 
 

Dans la région Nord – Pas-de-Calais, ce sont 11 Cordées qui sont labellisées, pour un financement 

totalement assuré par l’Etat de 244 762 euros (182 500 euros par l’Agence nationale pour la 

Cohésion sociale et l’Egalité des Chances, 62 262 euros par le ministère de l’Education nationale). 

Le dispositif solidaire ne cesse de s’accroître dans toutes les académies et contribue à lever les 

barrières, notamment psychologiques et culturelles, qui freinent les ambitions et parfois empêchent 

une poursuite d’étude dans l’enseignement supérieur. 
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